
Objectifs
• Sensibiliser les salariés sur les principes de la démarche HACCP
• Réactualiser ses connaissances relatives aux règles de base sur la restau-

ration collective en intégrant l’évolution de la législation
• Élaborer un système documentaire en respectant la réglementation, 

le guide des bonnes pratiques d’hygiène et en tenant compte des 
contraintes professionnelles

La démarche HACCP en restauration collective
La mise en place de la démarche HACCP en restauration collective est le complément essentiel des bonnes pratiques d’hygiène 
pour l’expertise du Plan de Maîtrise Sanitaire (PMS). Sa formalisation doit être simple et méthodique.
*Hazard Analysis Critical Control Point

Contenus
• Les dangers et la prévention en restauration collective
• La réglementation et le guide des bonnes pratiques d’hygiène
• La méthode HACCP pour identifi er les dangers liés à sa production
• Les bonnes pratiques d’hygiène
• Les contrôles des points critiques
• Le plan de nettoyage et de désinfection
• Le plan de lutte contre les nuisibles
• La traçabilité
• Le contenu du plan de maîtrise sanitaire
• Les contrôles offi ciels, les peines et sanctions

Modalités et méthodes pédagogiques
• En présentiel 
• Apports théoriques
• Pédagogie active et participative
• Mises en situation
• Mise à disposition de ressources utilisables en structure

CONSULT NG
CONSEILS       ACCOMPAGNEMENTS
FORMATION  CONTINUE       VAE

Contact
Chloë BEAUMONT
Tél. 02 31 54 42 54
cbeaumont@irtsnormandiecaen.fr

Public
Maître(sse) de maison, agent de 
collectivité, cuisinier, personnel de 
service et d’entretien

Pré-requis
Aucun

www.irtsnormandiecaen.fr

Durée
14h00 (soit 2 jours)

Profi l de l’intervenant
Formateur qualifi é HACCP

Dates
Nous consulter

Lieu
Hérouville Saint-Clair (14)
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Durée péconisée

14h00
soit 2 jours

Intra / Sur mesure

DROIT, VEILLE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTATION 

Modalités d’évaluation
Évaluation des acquis des stagiaires
Chaque participant réalisera une auto-évaluation afi n de se représenter les 
acquis de la formation suivie.

Évaluation de la formation
Au terme de la formation, chaque participant complétera un questionnaire 
de satisfaction afin d’évaluer la qualité de la formation suivie.


